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Réunion du Conseil Municipal 

          Le Lundi 31 Mai 2021 

          à 20h30 

     à la Salle du Petit Lundi 
 

Ordre du jour : 

 Approbation du compte-rendu du 22/03/2021 
 Décisions prises par le Maire 
 Attribution du marché de fournitures des repas pour le restaurant scolaire 
 Adoption du règlement intérieur du restaurant scolaire 
 Tarifs 2021/2022 du Restaurant scolaire 
 Attribution du marché pour la réalisation d'une étude diagnostique pour les eaux usées. 
 Remboursement des arrhes pour les locations de la Salle de la Forêt et de la Salle du Petit Lundi 

en raison du Covid 
 Convention avec l'EPF de la Vendée: nouveau cœur de bourg 
 Modifications des statuts du SIVU Transport scolaire Nord Est Chantonnay 
 Rapport 2020 du SPANC 

        Questions diverses: 

 Remise des plannings élections départementales et régionales 
 Projet nouveau cœur de bourg : présentation du scénario retenu et des fiches actions prioritaires 

 

 

     

Le Maire. 

Y.Soulard    

      

#signature# 

 

En effet, en vertu des circonstances exceptionnelles actuelles et des risques sanitaires, le conseil municipal 
devra se réunir dans une salle permettant le respect des consignes sanitaires ministérielles. 
Dans ce cadre et comme le permet l’article L2121-7 du CGCT, le conseil municipal se déroulera Salle du Petit 
Lundi, 2 Impasse du Petit Lundi. 
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